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REUNION DU 28/04/2020 - N° 07 (2019-2020) 
 
SIEGENT : M. DEGEE - Président  
 : M. MOUTON - Vice-Président 
 : M. MARCHAL - Membre 
 : M. PEETERS - Membre 
 : M. DEPAS - Membre 
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 
EXCUSES : M. DELFORGE - Membre 
 : M. COPPIN - Membre 
 : M. SURINX - Représentant C.P.A. 
           
  
Étant donné les normes de confinement imposées par le Gouvernement, les membres de la 
Commission Sportive Provinciale décident de se prononcer par correspondance sur les dossiers à 
l’ordre du jour. 
 

 
1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 18/02/2020 est approuvé.  
 
2. COMPETITION PROVINCIALE 

Vu l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures de lutte contre la propagation 
du coronavirus Covid-19 prises par le Gouvernement empêchant notamment toute réunion de personnes, 
la Commission Sportive Provinciale décide, par écrit, de proposer les transactions suivantes : 

2.1. Dossier N° 2019-2020/059 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 28/02/2020 
Rencontre : CSS Namur – MF Seillois C – Div 4B 
Arbitre : Lucas Hugues  
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 29ème minute sur le score de 6-3, l’équipe 
visiteuse ne comptant plus que 3 joueurs ; 
Attendu que les lois du jeu stipulent qu’une rencontre doit être arrêtée lorsqu’une équipe ne compte plus 
que 2 joueurs y compris le gardien de but. 
Qu’en conséquence, l’arbitre n’a pas respecté cette règlementation et a commis une erreur d’arbitrage ; 
Transaction  
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale, devant l’impossibilité de faire rejouer la rencontre, décide de 
considérer cette rencontre comme non jouée. 
Ainsi prononcé le 28/04//2020. 
 
 
 
 

 



   
 

2.2. Dossier N° 2019-2020/065 
Monsieur Delforge ne siège pas.  
Date : 05/03/2020 
Rencontre : Sp Walcourt B – Florennes Utd B – Div 4D 
Arbitre  : Geerkens Olivier  
Objet : Manque d’organisation 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que l’équipe de Florennes Utd a fait preuve d’un manque d’organisation flagrant 
quant à la couleur de leur maillot vis-à-vis de celui de l’arbitre prétextant que c’était ce dernier qui était 
en tort ; ce qui a eu pour conséquence un début de rencontre tardif ; 
Transaction  
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale : 
- inflige une amende de 25 € au club Florennes Utd – 4306 ; 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3. DISCIPLINE 
 
3.1. Propositions de transaction 

Vu l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures de lutte contre la propagation 
du coronavirus Covid-19 prises par le Gouvernement empêchant notamment toute réunion de personnes, 
la Commission Sportive Provinciale décide, par écrit, de proposer les transactions suivantes : 

3.1.1. Dossier N° 2019-2020/056B  
Monsieur Delforge ne siège pas. 
Date : 19/02/2020 
Rencontre : 7/7 FT Couvin-Chimay – La Meute Mettet – Div 4D 
En cause de : Rombaux Cédric – 24/06/1990 – 846599– 7/7 FT Couvin Chimay – 

7337  
Arbitre : Lorand Guy  
Objet  : Ne pas remplir une tâche officielle (D.1)  
 : Arrêt de la rencontre 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 14/09/2020 au 
27/09/2020. 
 : Score de la rencontre : 0-5 forfait. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.2. Dossier N° 2019-2020/057 
Monsieur Depas ne siège pas.  
Date : 28/02/2020 
Rencontre : MF Seillois B – MFC Namur Utd B – Div 3B 
En cause de : Vanderstappen Maximilien – 30/03/1999 – 849598 – MFC Namur 

Utd – 4632 – Div 3B 
Arbitre : Poulet Sébastien 
Objet  : Menaces – intimidation (A.4) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.4 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 14/09/2020 au 
04/10/2020.  
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 



   
 

3.1.3. Dossier N° 2019-2020/058  
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 28/02/2020 
Rencontre : CSS Namur – MF Seillois C – Div 4B 
En cause de : Depas Sylvain – 77/08/1987 – 764191 – MF Seillois – 4630  
Arbitre : Lucas Hugues  
Objet  : Attitude à caractère discriminatoire déplacée (B.5) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.5 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 14/09/2020 au 
11/10/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.4. Dossier N° 2019-2020/060 
Monsieur Mouton  ne siège pas.  
Date : 03/03/2020 
Rencontre : MFC Nevremont – Ages de Heer – Véterans 
En cause de : Gossiaux Joan – 15/07/1983 – 830022 – Ages de Heer – 5260  
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 14/09/2020 au 
27/09/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.5. Dossier N° 2019-2020/061 
Messieurs Mouton et Depas ne siègent pas 
Date : 04/03/2020 
Rencontre : Alliance Fosses – Erpent Utd – Div 2B 
En cause de : Brusegan Angelo – 13/12/1992 – 757782 – Alliance Fosses – 5897 
Arbitre : Lorand Guy 
Objet  : Geste déplacé (A.3)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.3 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 14/09/2020 au 
04/10/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.6. Dossier N° 2019-2020/062 
Monsieur Coppin ne siège pas.  
Date : 04/03/2020 
Rencontre : Alliance Fosses B – BV Mont C – Div 3C 
En cause de : Salguero Bras Carlos Miguel – 22/01/1991 – 808842 – BV Mont – 

3896  
Arbitre : Lorand Guy 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 14/09/2020 au 
20/09/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 



   
 

3.1.7. Dossier N° 2019-2020/064 
Messieurs Mouton et Coppin ne siègent pas. 
Date : 06/03/2020 
Rencontre : MFC Clermont B – Somzée Toys – Div 2A 
En cause de : Van Lierde Amaury – 10/01/1995 – 803363 – Somzée Toys – 3249  
Arbitre : Muraille Mathieu 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 14/09/2020 au 
24/09/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.8. Dossier N° 2019-2020/066  
Date : 02/03/2020 
En cause de : Thiry Frederic – 10/04/1981 – 840745 – RAEC Sclayn – 7187  
Rédacteur : Scheers Jean – Secrétaire provincial 
Objet  : Propos déplacés envers le membre d’une instance (K)  
Délibéré : Vu le rapport du secrétaire provincial ; 
Application de l’art K du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 14/09/2020 au 
25/10/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.1.9. Dossier N° 2019-2020/067 
Messieurs Coppin et Mouton ne siègent pas.  
Dates : 17/02/2020 – 24/02/2020 – 06/03/2020 
Rencontres : Somzée Toys – CFCB Walcourt – Div 2A 
 : Somzée Toys – Lonanti Sambreville – Div 2A 
 : MFC Clermont B – SomzéeToys – Div 2A 
En cause de : Massart Brice – 21/01/1992 – 792091 – Somzée Toys – Div 2A 
Objet  : Membre suspendu repris sur une feuille de match (G) 
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art G du barème de sanctions  
Transaction : Suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 14/09/2020 au 
25/10/2020. 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.2.  Comparutions  
 
3.2.1. Dossier N° 2019-2020/056A  
Monsieur Delforge ne siège pas. 
Date : 19/02/2020 
Rencontre : 7/7 FT Couvin-Chimay – La Meute Mettet – Div 4D 
En cause de : Miserque Pascal – 21/12/1981 – 848639 – 7/7 FT Couvin Chimay – 

7337 (P.O.) 
Arbitre : Lorand Guy (P.O.) 
Objet  : Injures et grossièretés (A.2.1) 
 : Attitude déplacée (A.3) 
 : Tentative de voie de fait (A.7.3)  
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu que l’intéressé est suspendu préventivement depuis le 21/02/2020 ; 



   
 

Considérant que les faits reprochés à Miserque Pascal – 21/12/1981 – 848639 ne peuvent faire l’objet 
d’une transaction conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions en 
vigueur ; 
Etant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures de lutte contre la 
propagation du coronavirus Covid-19 prises par le Gouvernement empêchant notamment toute réunion 
de personnes, la Commission Sportive Provinciale décide de mettre le dossier à l’ordre du jour d’une 
prochaine réunion et de lever la suspension préventive à la date du 28/04/2020 ; 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.2.2. Dossier N° 2019-2020/063  
Messieurs Mouton et Coppin ne siègent pas. 
Date : 06/03/2020 
Rencontre : MFC Clermont B – Somzée Toys – Div 2A 
En cause de : Devroye Andy – 24/01/1997 – 800608 – Somzée Toys – 3249 

(P.O.) 
Arbitre : Muraille Mathieu (P.O.) 
Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4)  
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Considérant que les faits reprochés à Devroye Andy – 24/01/1997 – 800608 ne peuvent faire l’objet 
d’une transaction conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions en 
vigueur ; 
Etant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures de lutte contre la 
propagation du coronavirus Covid-19 prises par le Gouvernement empêchant notamment toute réunion 
de personnes, la Commission Sportive Provinciale décide de mettre le dossier à l’ordre du jour d’une 
prochaine réunion ; 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
3.2.3. Dossier N° 2019-2020/068   
Monsieur Coppin ne siège pas. 
Date : 09/03/2020 
Rencontre : MFC Gourdinne B – BVB09 Mettet – Div 3C 
En cause de : Brogniet Justin – 25/07/1995 – 830520 – BVB09 Mettet – 7040 

(P.O.) 
Arbitre : Bandin Dimitri (P.O.) 
Objet  : Poussée brutale hors action de jeu (B.8.2)  
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Considérant que les faits reprochés à Brogniet Justin – 25/07/1995 – 830520 ne peuvent faire l’objet 
d’une transaction conformément à l’article 244.1 du règlement organique et du barème de sanctions en 
vigueur ; 
Etant donné l’impossibilité de réunir ses membres physiquement suite aux mesures de lutte contre la 
propagation du coronavirus Covid-19 prises par le Gouvernement empêchant notamment toute réunion 
de personnes, la Commission Sportive Provinciale décide de mettre le dossier à l’ordre du jour d’une 
prochaine réunion ; 
Ainsi prononcé le 28/04/2020. 
 
4 . SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

757782 Brusegan Angelo – 13/12/1992  Alliance Fosses 14/09/2020 04/10/2020  



   
 

764191 Depas Sylvain – 77/08/1987  MF Seillois 14/09/2020 11/10/2020  
792091 Massart Brice 21/01/1992  Somzée Toys 14/09/2020 25/10/2020  
803363 Van Lierde Amaury – 

10/01/1995  
Somzée Toys 14/09/2020 24/09/2020  

808842 Salguero Bras Carlos Miguel – 
22/01/1991 

BV Mont 14/09/2020 20/09/2020  

830022 Gossiaux Joan – 15/07/1983  Ages de Heer 14/09/2020 27/09/2020  
840745 Thiry Frederic – 10/04/1981  RAEC Sclayn 14/09/2020 25/10/2020  
846599 Rombaux Cédric – 24/06/1990  7/7 FT Couvin-Chimay 14/09/2020 27/09/2020  
849598 Vanderstappen Maximilien – 

30/03/1999  
MFC Namur Utd 14/09/2020 04/10/2020  

 
5. FRAIS 
  
Matricule Nom club Frais 

adm. 
Amende 

Susp. 
Dépl. 

Arbitre 
Divers Total  (€) 

3249 Somzée Toys (1920/064) 12,50 € 5 €   17,50 € 
3249 Somzée Toys (1920/067) 12,50 € 15 €   37,50 € 
3896 BV Mont (1920/062) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4306 Florennes Utd (1920/065) 12,50 €   25 € 37,50 € 
4630 MF Seillois (1920/058) 12,50 € 10 €   22,50 € 
4632 MFC Namur Utd (1920/057) 12,50 € 7,50 €   20 € 
5260 Ages de Heer (1920/060) 12,50 € 5 €   17,50 € 
5897 Alliance Fosses (1920/061) 12,50 € 7,50 €   20 € 
7187 RAEC Sclayn (1920/066) 12,50 € 15 €   37,50 € 
7337 FT Couvin-Chimay (1920/056B) 12,50 € 5 €   17,50 € 

 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
 Aucune mission. 

 
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 
Fax : 83/61.35.21 
Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 
Courriel : namur@lffs.eu       


